I.   INTRODUCTION
La consommation mondiale d’énergie ne cesse d’augmenter, influencée par le développement technique, l’accroissement de la population et la croissance économique qui en résulte.

Ainsi le 20ième siècle a vu la population mondiale multipliée par 4 et la consommation énergétique  multipliée par 20 !

Au niveau mondial, environ 14% de l’énergie primaire (voir annexe 1) sont fournis par des énergies renouvelables.

Comment fonctionnent-elles ? Quels sont leurs intérêts et leurs limites ?
Pourquoi les développer ? Pourquoi en parle-t-on tant aujourd’hui ?
Avant cela, voici d’abord quelques  précisions concernant l’énergie.

II.  L’ENERGIE
L’énergie est la capacité à fournir un travail.

Il existe 6 formes principales d’énergie :

· l’énergie thermique, ou chaleur.

· l’énergie électrique.

· l’énergie chimique (dans les carburants ou batteries, par exemple).

· l’énergie potentielle, due à la gravité.

· l’énergie cinétique, dans les objets en mouvement.

· l’énergie nucléaire.

L’unité de mesure de l’énergie est le Joule.

La puissance d’un système est l’énergie développée par ce système par unité de temps. Elle correspond donc à un débit d’énergie. Elle se mesure en watts (W).

1 Watt = 1Joule /seconde.

Pour mesurer l’énergie en terme de puissance, on utilise souvent les unités suivantes :

· le kilowattheure (kWh) : 1kWh = 3,6 MJ (Mégajoules).

· La Tonne d’équivalent pétrole (TEP) : 1 TEP = 42 GJ (Gigajoules).

L’énergie est principalement utilisée pour la production d’électricité, la production de chaleur et le transport.

Le système énergétique est l’ensemble des opérations effectuées sur l’énergie, depuis sa source d’approvisionnement jusqu’à son utilisation par l’homme. 
On distingue 4 niveaux d’énergie :

· l’énergie primaire : celle disponible dans la nature (renouvelable ou non).

Exemples : pétrole brut sortant du puits, chute d’eau au pied d’un barrage, énergie lumineuse arrivant sur un capteur solaire,…

· l’énergie secondaire : celle obtenue après transformation de l’énergie primaire.
Exemples : l’électricité produite dans les centrales électriques, le carburant après raffinage du pétrole brut,…
· l’énergie finale : celle qui est transportée et distribuée à son utilisateur. 
Exemple : l’essence dans le réservoir, le gaz naturel dans notre cuisinière,… 
Cette énergie finale n’est qu’une fraction (un peu plus de la moitié) de l’énergie primaire.

· l’énergie utile : celle juste nécessaire à la satisfaction du besoin. 
Exemples : le déplacement en voiture, la cuisson des aliments, l’éclairage des pièces,…

L’énergie utile ne représente qu’1/3 de l’énergie primaire mise en œuvre.

Deux tiers ont donc été perdus dans l’environnement (sous forme de chaleur).

La majeure partie de l’énergie  primaire utilisée dans le monde provient de gisements de combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz) (80%) ou d’uranium (6,8%) (voir annexe 1).
Ces gisements, constitués au cours de millions d’années, sont en quantité limitée et donc épuisables.

Les énergies fournies par le soleil, le vent, les chutes d’eau, les océans, les marées, les végétaux, la chaleur de la Terre, n’ont pas de réserves limitées et se reforment constamment. Elles sont donc renouvelables.

La majorité de ces énergies renouvelables n’a en fait que deux sources : le  soleil (qui est à l’origine du vent, du cycle de l’eau, de la croissance des végétaux) et la Terre.
Par extension, on assimile souvent l’énergie tirée des déchets à une énergie renouvelable : on peut en effet considérer que l’activité humaine ou animale est perpétuelle, et donc source de déchets sans cesse renouvelés.

III.  POURQUOI DEVELOPPER LES ENERGIES RENOUVELABLES?

L’utilisation des énergies renouvelables n’est pas nouvelle. Depuis des millénaires, l’homme a utilisé la chaleur du soleil, a brûlé du bois ou des déchets, a utilisé la chaleur de la Terre dans les régions volcaniques, a fait tourner des moulins à vent ou à eau, a exploité la force des marées.
Mais,  depuis deux siècles, ces énergies ont progressivement été supplantées par les énergies fossiles. La Révolution industrielle a en effet fait du charbon une source d’énergie prépondérante et la deuxième moitié du 20ième siècle a vu le pétrole s’installer comme énergie reine, suivi du gaz, tandis que commençait l’exploitation de l’énergie nucléaire.

Cependant, les 2 chocs pétroliers des années 70, suivis de la Guerre du Golfe dans les années 90, ont fait ressentir à certains pays leur dépendance, tant au niveau économique (augmentation du prix),   qu’au niveau de l’approvisionnement,  vis-à-vis des pays producteurs de pétrole.
64,8% des réserves prouvées  de pétrole sont situées au Moyen-Orient…(voir annexe 1).
De plus,  au début des années 2000, la prise de conscience du réchauffement climatique et de ses conséquences a rendu urgent le recours aux énergies  renouvelables.

La combustion des énergies fossiles conduit en effet à l’émission de dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère. Ce gaz, naturellement présent en quantité infime, favorise le réchauffement de la surface terrestre en retenant la chaleur produite par les rayons solaires. C’est ce qu’on appelle l’effet de serre, sans lequel aucune vie ne serait possible. Malheureusement, l’émission de CO2 est telle qu’elle accroît dangereusement l’effet de serre, entraînant un réchauffement climatique (estimé de ± 1,8 à  ± 4°c au cours du 21ième siècle) dont les conséquences risquent d’être catastrophiques : augmentation, en nombre et en force, des précipitations, tempêtes et cyclones ; fonte des glaces ; augmentation de la sécheresse dans les régions subtropicales ; augmentation du niveau moyen des océans, entraînant des inondations,….
Certains pays (38 pays industrialisés), conscients de ces dangers, ont décidé de réduire les émissions de  six gaz à effet de serre (le CO2, le N2O, le CH4, les HFC, les PFC, le SF6).
Ils se sont engagés, en signant le Protocole de Kyoto, à diminuer ces émissions d’au moins 5,2% par rapport au niveau de 1990 durant la période allant de 2008 à 2012. Chacun de ces 38 pays industrialisés se voit ainsi fixer un objectif de réduction spécifique. (voir annexe 2)
Par ailleurs, la combustion des énergies fossiles émet des particules qui, mélangées à l’humidité atmosphérique, forment des nuages toxiques (riches en acide nitrique et sulfurique) retombant en pluies acides, nocives pour l’environnement et pour la santé.

Si le nucléaire possède l’avantage de ne pas générer de gaz à effet de serre, il a néanmoins des inconvénients : émission de particules radioactives, déchets « encombrants », risque d’accidents. 
La perspective d’épuisement des énergies fossiles (quelques dizaines d’années pour le pétrole et le gaz, 2 siècles pour le charbon) est un argument supplémentaire en faveur des énergies renouvelables.

IV.  LES DIFFERENTES ENERGIES RENOUVELABLES.

1. L’énergie solaire.

Le soleil possède une température de surface de 6000°C, maintenue par de la fusion nucléaire qui s’opère en son sein. Une grande partie de cette énergie est perdue dans l’espace, mais les radiations qui parviennent sur Terre représentent une source constante d’énergie.

Ajoutons que l’énergie solaire est l’énergie renouvelable la plus importante. 
Elle peut être convertie en chaleur ou en  électricité.

A. L’énergie solaire convertie en chaleur pour la production d’eau chaude, à usage sanitaire ou pour le chauffage :
Pour ces usages, l’eau ne nécessite pas d’être chauffée à plus de 50 à 60° C. 
Le rayonnement solaire est intercepté par des capteurs. Ceux-ci sont constitués d’une surface plane absorbante en métal, dans laquelle sont sertis des tubes où circule soit de l’air, soit de l’eau à réchauffer (dans les pays où il ne gèle pas), soit un liquide « caloporteur » (qui transférera sa chaleur à l’eau à travers un « échangeur »). La surface métallique est en général noircie pour absorber au maximum le rayonnement et en réémettre le moins possible .La plaque absorbante et ses tubes sont en général inclus dans un caisson vitré, de manière à emprisonner la chaleur dans ce caisson (effet de serre). 
L’eau ainsi chauffée peut être dirigée vers :

a) un ballon ou chauffe-eau  (voir annexe 3) :

La circulation de l’eau ou du fluide caloporteur vers le ballon peut se faire grâce à une pompe. Celle-ci n’est pas nécessaire si le ballon est situé plus haut que le capteur (en effet, le fluide chauffé monte, car il est plus léger).

Il existe aussi des systèmes où le capteur et le ballon forment un bloc. Ils sont généralement installés sur des toits-terrasses, dans des pays chauds, tels Israël, la Grèce, la Turquie,…


Dans les pays où les toits sont inclinés, ces systèmes monoblocs pèsent trop lourd sur la charpente et sont en outre jugés inesthétiques. 

Quand le soleil n’est pas là, le chauffe-eau a besoin d’une énergie d’appoint pour fonctionner.


Sous notre climat, la surface de capteurs nécessaires à un chauffe-eau est de 3 à 5m² pour une maison moyenne (4 personnes).

b) un plancher chauffant (voir annexe 3) :

Le fluide des capteurs solaires (en général de l’eau, mélangée à de l’antigel) est envoyé dans des tubes en plastique serpentant dans un épais plancher. Celui-ci chauffe non seulement pendant les heures d’ensoleillement, mais aussi durant les premières heures de la nuit, la chaleur ayant été stockée dans l’épaisse dalle (12 à 15cm).

Si cette dalle emmagasine plus de chaleur que nécessaire, celle-ci peut être dirigée vers un ballon d’eau chaude sanitaire. On parle alors de système combiné (chauffage + eau chaude sanitaire).

En l’absence de soleil, un chauffage d’appoint est nécessaire. Celui-ci peut être branché sur le plancher chauffant, à condition que ce dernier soit un plancher solaire à appoint intégré. On évite alors le coût de radiateurs, poêles, convecteurs, …
Cependant un tel plancher est coûteux (deux fois plus qu’un plancher solaire normal ou qu’un chauffage traditionnel).

La surface des capteurs nécessaires est d’1 m² pour 10 m² de surface habitable.

c) une piscine

Des capteurs solaires, en général non vitrés, peuvent chauffer les piscines (individuelles ou collectives).

L’énergie solaire thermique ne représente, à l’échelle mondiale, au début du 21ième siècle, que 0,04 % de la consommation d’énergie.

B. L’énergie solaire convertie en électricité.

a) Indirectement après conversion en chaleur puis en énergie mécanique dans les centrales thermiques solaires.

La chaleur solaire est concentrée, par focalisation des rayons solaires, pour atteindre une température de plusieurs centaines de degrés.

Elle est ensuite convertie en énergie mécanique, elle-même convertie en énergie électrique, suivant le même principe de fonctionnement que celui d’une centrale électrique thermique classique (voir annexe 4) :

La chaleur est transmise à un circuit dont elle transforme l’eau en vapeur. Cette vapeur (à haute température et à haute pression) actionne soit un piston (qui est ainsi poussé), soit une turbine (qu’on fait ainsi tourner).

Le mouvement linéaire du piston (converti en mouvement rotatif) ou le mouvement rotatif de la turbine fait  ensuite tourner un générateur électrique.

La chaleur a donc fourni une énergie mécanique, elle même convertie en énergie électrique.

Plus la chaleur fournie au départ est élevée, plus le rendement final de ces transformations  est élevé.
Il existe différents types de centrales solaires se distinguant surtout par la manière dont les rayons solaires sont focalisés (voir annexe 3).
Le rendement des centrales solaires est de 15 à 20%. On estime qu’il pourrait atteindre 30% et donc se rapprocher du rendement des centrales à charbon ou à fioul, qui est de 35%.

Ces centrales solaires ne conviennent que dans des régions où le rayonnement du soleil est très important : Australie, Inde, pourtour de la Méditerranée, une bonne partie de l’Afrique et de l’Amérique,…Dans ces pays, elles semblent promises à un très grand développement.

De plus, ces centrales nécessitent de grandes et plates surfaces de terrain. Il faut aussi que ces surfaces ne soient pas trop loin des réseaux électriques existants ou des zones de consommation. 
b) Directement par effet photovoltaïque.

L’effet photovoltaïque, découvert par le physicien Becquerel en 1839, permet la conversion directe du rayonnement solaire en électricité.

Lorsque les photons (particules de lumière) frappent certains matériaux, ils délogent et mettent en mouvement les électrons des atomes de ces matériaux. Or  le courant électrique n’est rien d’autre qu’un mouvement d’électrons.
Des cellules photovoltaïques ou photopiles transforment directement la lumière du soleil en électricité.

Elles sont composées de matériaux semi-conducteurs (généralement du silicium) qui ont la propriété de convertir la lumière qu’ils reçoivent en charges électriques (voir annexe 3).

Des photopiles sont connectées en série. Ces séries de cellules sont montées en parallèle et intégrées entre deux feuilles de verre serties sur leur pourtour dans un cadre en aluminium ou en acier. Le tout forme un panneau rectangulaire : un module photovoltaïque.

Une installation peut en comprendre plusieurs.

Ces modules photovoltaïques doivent être installés dans des endroits où il n’y aura pas d’ombre.

L’énergie solaire étant intermittente, il faut pouvoir stocker l’énergie produite dans des batteries, ou être relié à un réseau de distribution électrique.

Avantages :

· énergie disponible partout à la surface de la Terre.

· usage non polluant.

· les cellules n’ont pas de partie mécanique et ne nécessitent guère d’entretien.

Inconvénients :

· le soleil est intermittent et on ne peut pas le stocker.

· le coût de production des cellules photovoltaïques est très élevé. (En effet, le silicium est cher (et l’est de plus en plus en raison d’une forte augmentation de la demande)).
· la fabrication des cellules dégage du CO2.

Les systèmes photovoltaïques sont principalement utilisés :

· dans de petits appareils : montres, calculettes, gadgets,…(1% du marché).
· dans des équipements électriques éloignés de tout réseau,
· qu’il s’agisse d’équipements publics ou professionnels : 

· ex. :
-  l’éclairage de monuments isolés.


-  l’électricité nécessaire à
 :

· des balises lumineuses (ex. : bouées    maritimes).
· des toilettes mobiles.

- des installations de chantiers mobiles.
· ou qu’il s’agisse d’habitations ou de villages isolés, surtout dans les zones rurales des pays en voie de développement. 

· dans la production d’électricité raccordée à un réseau de distribution :

· soit par des toits ou murs photovoltaïques.
· ex. : mur antibruit près de l’aéroport d’Amsterdam.

· soit par des centrales électriques photovoltaïques.

· ex. : aux Etats-Unis, en Italie, au Japon, en Espagne, en Allemagne, en Suisse. 

Ce marché est en pleine croissance depuis 20 ans. 
Les principaux pays fabriquant des modules photovoltaïques (Japon, Allemagne, Etats-Unis, Espagne) ont veillé à développer chez eux des systèmes photovoltaïques reliés au réseau, qui leur servent ainsi de démonstration et de vitrine à l’exportation.
L’électricité photovoltaïque est 5 à 10 fois plus chère environ que l’électricité « traditionnelle ».

Le rendement énergétique des cellules photovoltaïques est de 10 à 15% en pratique, et presque de 30% en labo. 
En 2005, l’électricité d’origine photovoltaïque ne représentait que 0,02% de 
la production mondiale d’électricité.

2. L’énergie hydraulique.
L’énergie hydraulique est indirectement d’origine solaire, le soleil, responsable de l’évaporation, étant à l’origine du cycle de l’eau.

A) L’énergie des rivières et des fleuves.

L’énergie potentielle de l’eau (son énergie de chute) va être captée et transformée en énergie mécanique (par une turbine) qui sera elle-même transformée en énergie électrique (par un générateur).

Cela nécessite : 

- un cours d’eau
- un barrage qui créera :  - une hauteur de chute

        - un réservoir : 


- 
pour palier à l’irrégularité  éventuelle du cours d’eau.

- pour moduler la puissance à délivrer. 

- une centrale (turbines et générateurs) (voir annexe 5).
La puissance de l’eau (P=9,81QH, Q étant le débit d’eau en mètres cubes/seconde, H étant la hauteur de chute en mètres) dépend du débit d’eau et de la hauteur de la chute.
Pour une même puissance, une centrale hydraulique peut donc être alimentée soit par un faible débit tombant d’une grande hauteur de chute, soit par un débit important d’une faible hauteur.
On peut donc installer des centrales hydroélectriques : 

· sur des cours d’eaux de montagne, offrant d’importants dénivelés, mais un débit faible.

· sur des cours d’eau à débit assez abondant, avec des dénivelés moyens (± 100m).
· sur des grands fleuves offrant un débit très important et un dénivelé très faible (10 à 15 m).

Avantages :

· énergie non polluante.

· l’eau peut être stockée dans des réservoirs (ce qui n’est pas le cas du soleil et du vent)

· les centrales munies d’un réservoir peuvent s’adapter rapidement aux variations       (pics horaires) de la demande en électricité : on ouvre les  vannes quand il y a une pointe dans la demande en électricité.
(Les centrales thermiques, classiques ou nucléaires, n’ont ni cette rapidité, ni cette souplesse.)
· énergie rentable. Bien qu’elle soit coûteuse en investissement, elle l’est assez peu  en fonctionnement  et  en maintenance 

· grande longévité des équipements.

· haut rendement : 90%

Inconvénients :

· la construction d’un grand réservoir en amont d’un barrage nécessite parfois le déplacement de populations (occupant les terres à submerger). Ex. : barrage chinois des Trois Gorges : déplacement d’environ un million de personnes.

· risque pour la population vivant en aval du réservoir, en cas de rupture du barrage (pouvant survenir lors d’un séisme, de trop grandes crues, ou par vieillissement).

· au point de vue environnemental : 

· perturbation, de la faune et de la flore présente dans le cours d’eau à l’endroit transformé en réservoir.

· le barrage est un obstacle à la migration des poissons (descente ou remontée).

· le barrage arrête partiellement le flot des matières solides en suspension dans l’eau, privant de nourriture les êtres vivants en aval du barrage.

· le barrage arrête aussi de fertiles limons, dont il prive l’agriculture en aval du barrage.

· la décomposition des végétaux inondés (dans le réservoir) entraîne une production de méthane, un gaz à fort effet de serre.
A coté de la « grande hydraulique » des grands barrages, se développent de petites centrales hydroélectriques, au fil de l’eau, c’est-à-dire dépourvue de réservoir de stockage.
Elles sont généralement installées dans des lieux isolés non desservis par un réseau et  sont réalisées par des particuliers ou des collectivités locales.

Etant donné qu’elles sont tributaires des variations de débit des cours d’eau (puisqu’il n’y a pas de réservoir), elle nécessitent la présence d’un générateur électrique d’appoint (fonctionnant au diesel,  par exemple) en cas de faible hydraulicité.

Cette « petite hydraulique » représente environ 3 à 4% de l’hydraulique mondiale.

Actuellement, deux pays sur trois dans le monde exploitent l’énergie hydraulique, mais de manière très inégale. Les quatre plus gros producteurs (Chine, Canada, Brésil, Etats-Unis) représentent, à eux quatre, presque la moitié du total mondial (d’hydroélectricité).
Si l’Europe et l’Amérique du Nord ont déjà exploité environ 60% de leurs possibilités, l’Asie (20%), l’Amérique du Sud (20%) et l’Afrique (7%) sont très loin d’avoir exploité toutes les leurs.
Dans le monde, en 2005, l’hydroélectricité représentait 16,2% de la production totale d’électricité, mais seulement 2% de la production totale de l’énergie mondiale.

B) L’énergie des océans.

a) L’énergie des marées.

Les marées sont une variation périodique du niveau de la mer, qui monte et qui descend. 

Elles sont provoquées par l’attraction exercée par le soleil et par la lune sur la masse des océans. Une période d’une demi-journée (exactement 12h25 min) sépare deux pleines mers consécutives ou deux basses mers consécutives.

L’amplitude des marées, c’est-à-dire la différence de niveau entre la basse mer et la  haute mer, varie selon les régions. Elle est très faible dans les mers fermées, comme la mer Méditerranée, mais elle est
 très forte, par exemple, dans la baie du Mont Saint Michel en France ou dans la Manche.

L’énergie des marées peut être exploitée de 2 manières différentes : 

· par des centrales marémotrices :

On ferme la baie ou l’estuaire par un barrage muni de pertuis. Lorsque la marée monte, les pertuis sont ouverts et l’eau monte dans le bassin. Avant que la mer ne redescende, on ferme les pertuis. L’eau du bassin est ensuite libérée vers des turbines, génératrices d’électricité.

Avantages :

· si l’énergie des marées  est  variable, elle peut-être prévue (des années) à l’avance.

· énergie non polluante

· les barrages peuvent constituer une protection contre les raz de marée.

· coût d’exploitation faible.
Inconvénients :

· investissement très coûteux.

· risque de dommages aux poissons traversant le barrage.

· par des hydroliennes :

Des hélices ou des turbines sont installées au fond de la mer, dans des zones à forts courants marins.

Cette technologie est en plein développement. Elle se heurte toutefois à 2 problèmes : - l’abrasion des pales des hélices ou des turbines par les sables.

·  la  difficulté de l’ancrage du dispositif dans les fonds marins. 

b)  L’énergie des vagues :

C’est une énergie créée par le vent qui frappe la surface de la mer. 
L’énergie des vagues peut être récoltée sur la côte elle-même, mais cela présente deux inconvénients :
· la vague, approchant la côte, a perdu de son énergie à cause de la friction avec le fond.

· aspect inesthétique des installations.

Aussi, installe-t-on aussi des centrales flottantes.

Actuellement, des centrales fixes fonctionnent en Grande-Bretagne, en Scandinavie, au Portugal, en Espagne, au Japon, en Australie, pays dont les mers sont souvent agitées et où le coût de ces installations a de fortes chances d’être amorti.

Il est encore un  peu tôt pour juger de l’avenir de cette énergie à la technologie récente.

c) L’énergie thermique des océans.

Les océans absorbent une quantité considérable d’énergie solaire. Dans les régions tropicales notamment, le soleil peut réchauffer la surface de l’eau jusqu’à 25°C, tandis que la température des eaux profondes ne dépasse pas les 5°C.

Un mécanisme (appelé OTEC) a été développé pour convertir cette différence de température en électricité. Mais le faible rendement énergétique et la lourdeur des installations en font une énergie très coûteuse (pour des décennies encore).
3. L’énergie éolienne.

Le vent est en fait une énergie d’origine solaire. 

En effet, le rayonnement solaire réchauffe inégalement la surface de la terre et crée ainsi des zones de températures, de densités et de pressions différentes. Les vents sont des déplacements d’air entre ces différentes zones.

L’énergie cinétique du vent va être convertie en énergie mécanique, elle même généralement transformée en énergie électrique au moyen d’une éolienne. 

Une éolienne est composée d’une tour (hauteur de 40 à120m) surmontée d’un rotor constitué d’un axe horizontal portant (2 ou) 3 pales et actionnant un générateur par le biais d’un multiplicateur de vitesse.

La vitesse du vent est plus élevée en hauteur, puisqu’elle n’est alors plus freinée par les rugosités (arbres, bâtiments,…) du sol. C’est ce qui explique la hauteur de la tour.

Entre l’hélice et le générateur électrique se trouve un multiplicateur de vitesse, car l’hélice tourne à des vitesses d’environ 10 à 60 tours/minute alors qu’un
générateur électrique doit être entraîné à environ 1000 à 1500 tours/minute.
La puissance d’une éolienne (P=1/2aSV³, a étant la densité de l’air, S étant la surface et V étant la vitesse) étant proportionnelle à la surface balayée par l’hélice, le diamètre de l’hélice peut atteindre de 80 à 90 mètres.

Comme la puissance est aussi proportionnelle au cube de la vitesse du vent, il est important de choisir des endroits bien exposés au vent pour l’implantation de l’éolienne. (En pratique, les vents dépassant en moyenne 5m/s sont considérés comme bons.)

Cependant, en pratique on ne recueille qu’un pourcentage de cette puissance théorique. En effet :

· l’éolienne laisse forcément passer une partie du vent (40%) (loi de Betz).
· les turbulences se développant à l’arrière de l’éolienne dissipent de l’énergie.

· le multiplicateur de vitesse et le générateur électrique n’ont pas un rendement de 100%, mais de 90 à 95%.

· l’éolienne ne capte pas tous les vents : elle ne démarre qu’à partir d’une certaine vitesse du vent (3 à 5 m/s) et elle s’arrête pour ne pas s’emballer en cas de trop grand vent.

Bref, le rendement par rapport à l’énergie initiale du vent est seulement de 12 à 30%.

Les pales de l’éolienne sont légèrement obliques par rapport au vent, afin que le vent les soulève et les fasse tourner autour de leur axe.

L’éolienne est orientable, de manière à être toujours face au vent, pour produire l’énergie maximum. 
Elle est aussi équipée d’un système qui permet de réguler sa vitesse, afin qu’elle ne s’emballe pas lorsque le vent est trop fort (voir annexe 5).

Il existe aussi des éoliennes à axe vertical.

Elles offrent des avantages : machinerie électrique au sol ; pas besoin de les orienter en fonction de la direction du vent ; peu bruyantes car tournant à faible vitesse.

Par contre, leur rendement est moindre.

Les éoliennes ont deux usages principaux :

· le pompage de l’eau (au moyen de pompes mécaniques ou électriques) à usage domestique ou pour l’irrigation ou pour le bétail.

Cela se pratique principalement aux Etats-Unis, en Afrique du Sud, en Argentine et en Australie.
· la production d’électricité :

- dans un site éloigné de tout réseau de distribution :

il s’agit  de petites éoliennes dans des lieux isolés de pays industrialisés ou dans des villages du Tiers Monde.

· dans un site raccordé au réseau électrique :

il s’agit de grandes éoliennes qui vont fournir de l’électricité au réseau.

Avantages :

· énergie non polluante.

· son coût devient compétitif.

· la période de haute productivité (vents plus forts), en hiver, correspond à la période pendant laquelle la demande est plus forte.

· une éolienne est entièrement démontable et remplaçable.

Inconvénients :

· le vent est intermittent et on ne peut pas le stocker. 
· des vents  trop faibles ou trop forts ne sont pas exploitables.

· les sites les plus venteux sont souvent éloignés des endroits où l’électricité doit être consommée.
· les éoliennes sont souvent jugées inesthétiques.

· les éoliennes génèrent du bruit.

· les pales des éoliennes sont dangereuses pour les oiseaux, surtout migrateurs.

La production d’électricité éolienne est en pleine expansion en Europe et en Inde.

Des éoliennes sont aussi installées en mer : elles sont arrimées au fond des mers jusqu’à 50 mètres de profondeur et distantes de la côte de plusieurs kilomètres.

Elles peuvent ainsi  profiter de vents plus forts et évitent les réticences environnementales.

4. La biomasse.

On entend par biomasse toute matière organique contenant de l’énergie emmagasinée sous forme d’énergie chimique, généralement au sein de composés de carbone. Elle s’obtient généralement à partir de bois, de fumier, de résidus de récoltes et d’ordures ménagères.

La biomasse est l’énergie renouvelable la plus développée dans le monde, représentant 11% de la production énergétique totale.

A) L’énergie des végétaux ou houille verte.

La houille verte est une énergie d’origine solaire, les plantes poussant grâce à la lumière du soleil et au processus de photosynthèse qui en résulte.

a) Utilisation du bois comme combustible.

Le bois est le principal combustible végétal. 
Il peut être transformé en énergie par :

·  carbonisation : on obtient du charbon de bois, qui présente 2 avantages :

· il est  plus concentré en énergie que le bois et est donc plus économique à transporter.

· il dégage moins de fumées que le bois. Son utilisation est donc plus commode.
 C’est pourquoi le charbon de bois est le combustible privilégié des grandes                                                     agglomérations des pays en développement.

·  gazéification : le procédé étant coûteux, il n’est économiquement envisageable que dans des lieux où la matière première est quasi gratuite (ex : scieries).
Ce procédé convient bien pour la production d’électricité.

·  combustion : 

· pour la cuisson : surtout dans les pays du Tiers Monde.

- pour le chauffage : principalement dans les pays industrialisés et surtout pour l’habitation individuelle. 




- soit il chauffe l’air ambiant :


- feux ouverts : rendement de 10 à 15 %.



- foyers fermés : rendement proche de 70%.

- soit il chauffe de l’eau ou de la vapeur d’eau, dans une chaudière à bois.


Le rendement d’une bonne chaudière à bois est de l’ordre de 75%, ce qui est un peu inférieur aux rendements obtenus avec le charbon, le fioul et le gaz.
· pour la production d’électricité : il alimente une chaudière dont la vapeur fait tourner une turbine, qui entraîne elle-même un générateur électrique. (C’est le principe de la centrale électrique, déjà développé précédemment).
Cela est intéressant dans l’industrie du bois ou du papier, générant de  grandes quantités de résidus.

Des centrales électriques à bois existent cependant dans certains pays (principalement d’Amérique du Nord et d’Europe), mais la production d’électricité représente moins de 1% de la production électrique mondiale.

Avantages :
· le prix du bois est inférieur à celui du fioul ou du gaz.

· quand on cumule les coûts du combustible, d’installation et de fonctionnement, le chauffage au bois est intéressant.

· valorisation  des déchets de bois.

· utilisation de terres en friche pour de nouvelles cultures spécifiques :
· exemples : eucalyptus au Brésil.

saule, peuplier,  miscanthus en Europe.

Inconvénients :

· le prix de l’installation d’une chaudière à bois est de 2 à 3 fois plus cher que celui d’une chaudière à fioul.

· pour être efficace, le bois doit être sec : pour cela, il faut attendre 1,5 à 2 ans (après la coupe).

· le pouvoir calorifique du bois (sec) est nettement inférieur à celui du charbon ou du fioul.
· le bois pollue (particules de fumées, hydrocarbures, autres gaz contribuant à l’effet de serre). 
Le chauffage au bois  pollue cependant nettement moins que celui au charbon, au fioul ou même au gaz.
Quant  au CO2 qu’il dégage, il est réabsorbé  par la végétation qui repousse, du moins pour autant que celle-ci  soit reconstituée dans les mêmes proportions que la végétation utilisée.
· l’argument de la déforestation (particulièrement en Amérique Latine et en Afrique) est à nuancer : en effet, dans beaucoup de zones du Tiers Monde, ce n’est pas l’excès de consommation de bois de feu qui détruit la forêt mais plutôt sa conversion en terres de culture ou de pâturage. 

b) Production de biocarburants.

· Le bioéthanol (en substitution de l’essence) : 
alcool produit par fermentation des sucres contenus :
- soit dans des plantes riches en sucre (betteraves, topinambours, cannes à sucre, …)

· soit dans des plantes riches en amidon (pommes de terre, céréales,…)

· soit dans  des plantes ligneuses (bois, pailles,…)
On peut aussi produire un éther dérivé de l’éthanol : l’ETBE (ethyl-tertio-butyl-éther).

Ces deux biocarburants peuvent être utilisés dans les moteurs, soit purs, soit à 85 %. Cela nécessite d’adapter les moteurs (surcoût faible : 200€) et les stations-service (coût important : 20000 à 40000 € par station).

Ils peuvent aussi être incorporés dans l’essence à moindre dose. (En Europe, 5 % d’éthanol ou 15% d’ETBE sont autorisés.)

· Les biodiesels (en substitutions du gazole) : 
esters  d’huiles obtenus par estérification d’huiles de colza, tournesol, palme, soja, arachide,… (Les huiles peuvent aussi être utilisées brutes, mais avec de moins bons résultats.)
Le plus prisé aujourd’hui est l’ester méthylique d’huile de colza.

Des taux variables d’incorporation d’ester dans le gazole ont été expérimentés (de 5 à 100 %).
Dans les deux cas, seule une fraction (± 50 %) de la plante est utilisée pour la production de carburant. Les résidus peuvent être utilisés pour l’alimentation animale.

En 2005, deux pays produisaient à eux seuls 70 % de la production mondiale de bioéthanol : les Etats-Unis (à partir du maïs) et le Brésil (à partir de la canne à sucre). En Europe, les leaders sont l’Espagne, la Suède et l’Allemagne.

Quant au biodiesel, l’Europe est la principale région du monde à avoir développé cette filière. 

Avantages :

· bon rendement énergétique.

· nettement moindre pollution des véhicules utilisant ces carburants. 
· développement :  - de l’agriculture.

- de l’emploi en milieu rural.
Inconvénients :

· coût de production élevé (rendant le prix du biocarburant supérieur à celui du carburant d’origine pétrolière).

· risques de : - pollutions agricoles.

 - déforestation tropicale.

· concurrence entre les cultures alimentaires et les cultures énergétiques,  alors que la population croît sans cesse, conduisant à une augmentation du prix des matières premières pour l’alimentation.
· rendement à l’hectare faible.

La recherche s’intéresse à des biocarburants dits de la seconde génération , issus de matières ligneuse (bois, paille, …) ou d’algues, qui n’entreraient pas en concurrence avec les cultures alimentaires, dont le coût serait plus faible, le rendement énergétique encore meilleur , et l’impact écologique moindre.
La houille verte apparaît comme une énergie particulièrement consommatrice d’espace et d’eau.
B) L’énergie des déchets
Les deux principales façons de produire de l’énergie avec les déchets sont la fermentation et l’incinération.

a) La fermentation des déchets, formant le biogaz.

La fermentation est un processus biologique par lequel des bactéries décomposent des matières organiques. Elle conduit à la formation d’un biogaz, composé d’un mélange de gaz carbonique (inerte) et de méthane (inflammable), et d’un résidu. Le méthane est en fait le même gaz que le gaz naturel. Le résidu peut être utilisé comme engrais pour les sols.

Le processus se déroule dans une cuve, recouverte d’un couvercle, nommée fermenteur ou réacteur ou digesteur. Le gaz s’y accumule et en est soutiré.

La fermentation (ou « méthanisation ») s’applique :

· aux déchets d’élevage :

il s’agit principalement des lisiers de porcs (mélange d’urines et d’excréments), des déjections bovines (bouses dans les prairies et fumier dans les étables) et des fientes de volailles. 

La Chine et l’Inde utilisent cette ressource énergétique à grande échelle depuis des dizaines d’années.
· aux effluents industriels :

principalement dans l’industrie agroalimentaire (brasseries, sucreries, distilleries d’alcool, laiteries) et les papeteries.
· aux boues des stations d’épuration urbaines : 

les eaux usées urbaines, après décantation, produisent en effet des boues.
· aux ordures ménagères : 

il s’agit des déchets humides, provenant de la cuisine ou du jardin.

Les ordures ménagères allant en décharge produisent elles aussi, lors de leur décomposition, du biogaz. Celui-ci peut être récupéré.

C’est ce que fait, par exemple, la ville de New York :

la majorité des déchets est enterrée dans de profondes fosses, tapissées de films en plastique. Le gaz produit lors de la décomposition est récolté par un réseau de conduites placées dans le tas d’ordures. Il est ensuite dirigé vers des réservoirs de stockage, puis vers une centrale électrique reliée au réseau national. 
Le biogaz peut être utilisé pour : 
· produire de la chaleur :

c’est son utilisation la plus fréquente (malgré un manque de débouché en été). Son pouvoir calorifique est cependant moindre que celui des autres gaz (naturel, propane, butane).

· produire de l’électricité :

mais c’est une solution très coûteuse (à cause des frais d’investissement et de maintenance des groupes électrogènes).

· comme carburant :

le biogaz, une fois épuré de son CO2, de son eau et de son H2S, est quasi identique au gaz naturel pour véhicules. 
Il en a les avantages et inconvénients, à savoir : faible pollution de l’air, faible bruit, mais autonomie réduite (car volumineux).

C’est un carburant idéal pour les transports urbains.

· être réinjecté dans les réseaux de gaz naturel :

cela nécessite l’épuration préalable du biogaz.

La relative pauvreté en méthane du biogaz fait qu’il n’est guère rentable de le transporter loin. Il faut donc lui trouver des débouchés proches.

b) L’incinération des déchets.

L’énergie produite par l’incinération des déchets ménagers, industriels ou agricoles peut être récupérée sous forme de chaleur ou d’électricité.

L’incinération des ordures ménagères a pour but premier d’éliminer les déchets. En Europe, chaque habitant « produit » environ 1 kilo d’ordures ménagères par jour (le double en Amérique du Nord). 70% de ces déchets sont combustibles : papiers, cartons, déchets putrescibles de cuisine ou de jardin et plastiques. Par contre le verre et les métaux ne le sont pas.
Le pouvoir calorifique d’une tonne d’ordures ménagères est en moyenne de 8MJ/kg, ce qui signifie que 5 à 7 tonnes de déchets ménagers équivalent à 1 tonne de fioul.
C’est dans les fumées de sortie du four qu’on peut récupérer l’énergie. Les fumées cèdent leur chaleur à travers un échangeur, à  l’intérieur duquel circule soit de l’eau surchauffée, soit de la vapeur.

Si l’on veut produire de la chaleur, l’eau surchauffée suffit. Le rendement d’échange est très bon (70 à 80 %).

La chaleur peut être utilisée pour alimenter des usines ou des réseaux de chaleur urbains, situés à proximité.

Si l’on veut produire de l’électricité, on utilise la vapeur (→turbine, →génératrice électrique).

Le rendement est de l’ordre de 25%.

Une partie est consommée pour les propres besoins de l’usine tandis que le reste peut être vendu au réseau électrique.

L’électricité peut être valorisée toute l’année, contrairement à la chaleur.

On peut aussi produire de l’électricité et de la chaleur simultanément (« cogénération ») en utilisant la chaleur résiduelle de la vapeur qui sort de la turbine (voir annexe 6).
Cependant, l’incinération des ordures ménagères peut engendrer une pollution atmosphérique. Les fumées contiennent en effet  des poussières, des acides, de la dioxine et des métaux lourds. Toutefois, la législation prévoit des filtres sur les cheminées des usines d’incinération, limitant cette pollution.     L’incinération produit des déchets (1/3 de résidus ultimes), mais permet d’éliminer 2/3 des ordures.

D’autres déchets sont intéressants à incinérer : 

· la paille (de blé, maïs, riz) : 

son pouvoir calorifique équivaut à celui du bois. Par contre, elle est plus volumineuse  à stocker et à transporter.

Le Danemark, par exemple, a développé des centrales électriques à paille.

· la bagasse (une partie de la tige de la canne à sucre) :
son pouvoir calorifique équivaut aussi à celui du bois.

· les coques d’arachide, de noix de coco, du palmier à huile

· les farines animales (provenant des déchets du bétail).

· les fientes des poulaillers.

5. L’énergie de la Terre ou géothermie.

La chaleur de la Terre provient de sa radioactivité naturelle (désintégration de l’uranium, du thorium ou du potassium) qui maintient le magma à haute température.

Le flux de chaleur géothermique à la surface du globe est trop faible que pour être capté.

Ce que l’on va exploiter, c’est la chaleur accumulée dans certaines parties du sous-sol, en général dans des nappes d’eau souterraines (voir annexe 6).
La température du sous-sol à 1000 mètres est en général de 30°C ;

Néanmoins, le flux de chaleur est beaucoup plus fort que la moyenne dans certaines régions à haute activité géothermique (situées sur les pourtours des plaques tectoniques). Là, la température à 1000 mètres de profondeur peut atteindre plusieurs centaines de degrés.

Si des hautes températures (plus de 150°C) sont généralement nécessaires pour fabriquer de l’électricité à partir de l’énergie géothermique, des températures plus faibles sont suffisantes pour produire uniquement de la chaleur.

Mais l’extraction de l’eau chaude stockée en sous-sol va dépendre de la perméabilité de la roche. Si la roche n’est pas assez perméable, on peut la fracturer (en envoyant de l’eau sous pression).
Et si la roche est sèche (faute d’infiltration d’eau de pluie), on peut y injecter artificiellement de l’eau à réchauffer. L’exploitation des roches chaudes sèches permettra sans doute de ne plus limiter la géothermie aux seules formations rocheuses renfermant des eaux souterraines naturelles. Cela augmenterait considérablement le potentiel géothermique.

A) la géothermie « basse énergie » (→chauffage)

Les ressources géothermales dites de « basse énergie » se caractérisent par une température comprise entre 30 et 100°C.

Elles se rencontrent à une profondeur moyenne de 1000 à 2500 mètres, dans des formations rocheuses et perméables remplies d’eau, situées principalement dans des bassins sédimentaires de très grandes dimensions.

L’eau chaude peut être envoyée directement dans des radiateurs lorsqu’elle est suffisamment pure et lorsqu’elle n’est pas à trop haute température,  ni à trop haute pression. C’est le cas,  par exemple, en Islande. Mais, lorsque ce n’est pas le cas, des échangeurs sont nécessaires.  L’eau chaude souterraine du circuit primaire communique sa chaleur (à travers des plaques ou des tubes) à l’eau d’un circuit secondaire qui, elle, est envoyée dans des radiateurs.

Parfois la température de l’eau est trop basse (20 à 40 °C) pour être directement utilisée en chauffage. On utilise alors la technique de la pompe à chaleur.

Les deux principaux usages de la géothermie « basse énergie »  sont d’une part les bains et les piscines, et  d’autre part  le chauffage de logements ou de bâtiments.

Les cinq principaux producteurs sont la Suède, la Chine, les Etats-Unis, l’Islande et la Turquie.
B) la géothermie « moyenne et haute  énergie » (→électricité).
La géothermie « moyenne énergie » exploite des gisements d’eau chaude sous pression dont la température est comprise entre 90°C et 180°C. Ces gisements sont présents en de nombreux endroits.

La géothermie « haute énergie » exploite des gisements de vapeur à des  températures allant de 200 à 350°C environ et situés à des profondeurs de 1000 à 3000 mètres dans des zones à haute activité géothermique.

Soit la vapeur est sèche : elle est envoyée vers une turbine → génératrice électrique.

Les gisements de vapeur sèche sont extrêmement rares.
Soit la vapeur est humide (mélange  eau + vapeur) :
après avoir séparé l’eau de la vapeur, cette dernière est dirigée vers une turbine → génératrice d’électricité. Ce type de vapeur est plus fréquent.

Avantages.

· énergie peu polluante.

· coûts de fonctionnement bas.

Inconvénients.

· coût d’investissement important.

· les gaz (souvent) contenus dans l’eau ou la vapeur géothermales peuvent polluer l’atmosphère.

· l’eau géothermale, rejetée dans la nature après avoir cédé sa chaleur, peut polluer les rivières en raison des sels et métaux qu’elle contient.

V.  LA COMMISSION EUROPEENE ET L’ENERGIE RENOUVELABLE.

1) la directive 2001/77/CE, du 27 septembre 2001 (ou directive SER-E).

La commission européenne a adopté une directive en 2001, la directive SER-E, relative à la promotion de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables sur le marché intérieur de l’électricité.

En  2001, la part de l’électricité « verte » dans la consommation européenne était de 15,2%.
L’objectif fixé par la commission est d’atteindre 21% pour la part d’électricité verte dans la consommation  totale d’électricité d’ici à 2010.

Cette directive couvre  cinq domaines :

· la fixation, par chaque état membre, d’objectifs nationaux pour la consommation en énergie verte.

· l’évaluation des régimes nationaux de soutien aux producteurs d’électricité verte.

Les Etats membres peuvent mettre en œuvre un ou plusieurs des régimes suivants :

tarifs de rachat : ces systèmes fixent un prix élevé garanti pour le producteur d’électricité verte et obligent les opérateurs de réseau à acheter la quantité produite. Le prix est généralement garanti pour une longue période afin d’encourager les investissements dans de nouvelles installations d’énergies renouvelables. Les tarifs de rachat sont des mesures agissant sur l’offre qui favorisent la pénétration de l’électricité verte sur le marché.
certificats verts négociables : un certificat vert financier est émis lorsque de l’électricité est produite à partir d’une source renouvelable. Des quotas d’électricité verte peuvent être imposés aux compagnies d’électricité et aux grands consommateurs, qui peuvent soit utiliser de l’électricité verte, soit acheter des certificats verts en vue de respecter ces quotas. Les certificats verts négociables sont des mesures agissant sur la demande dont la dynamique repose sur les quotas obligatoires qui attirent l’électricité verte vers le marché.
mesures fiscales et financières : des allégements de taxe sur les investissements, la production ou la consommation d’électricité verte sont des exemples simples de mesures fiscales visant à stimuler l’offre ou la demande. Ces mesures peuvent souvent prendre la forme d’exonérations d’ « écotaxes » ou de « taxes sur le carbone » qui frappent les sources d’énergie fossiles. Les mesures financières peuvent aussi comprendre des prêts à taux d’intérêt réduits, ce qui diminue le coût des investissements et encourage de nouvelles capacités de production.

soutien aux investissements : il implique des aides financières directes à la construction d’installations de production fondées sur les renouvelables. Il s’agit d’une mesure qui stimule l’offre et qui peut être ajustée facilement pour encourager des formes particulières d’énergie renouvelable, en ligne avec les politiques nationales et régionales.
· l’adoption des mesures nécessaires afin de garantir des règles transparentes et un traitement équitable pour les producteurs désirant se connecter au réseau national d’électricité.

· l’établissement de garanties d’origine mutuellement reconnues pour l’électricité verte.

· la rationalisation des procédures administratives pour les nouveaux producteurs.

L’objectif fixé par l’Union  Européenne à la Belgique est de 6%.

2) Le plan « Energie-Climat » annoncé le 23 janvier 2008.

Le 23 janvier 2008, la Commission Européenne a annoncé les grandes lignes d’un plan « Energie-Climat »

Ce plan a cinq objectifs principaux :

· la révision des quotas d’émission.

· la réduction par Etat des émissions de CO2.

· le captage et le stockage de carbone. 
· les aides d’Etat.

· la promotion des énergies renouvelables :

il s’agit de porter la part des énergies renouvelables à 20% d’ici 2020 dans la consommation énergétique totale. Chaque pays se voit fixer un objectif (voir annexe 7). Celui de la Belgique est de 13% (d’énergie renouvelable consommée)(contre 2,2% aujourd’hui).

Il s’agit aussi pour les Etats d’utiliser 10 % de biocarburants durables dans les transports.

Des critères de « durabilité » pour les biocarburants, notamment des seuils minima de réduction des émissions de CO2, seront fixés.

Les pays qui n’atteindraient
 pas leur objectif final seraient poursuivis devant la Cour européenne de justice, avec des amendes à la clé.

L’adoption de ce plan n’aura sans doute pas lieu avant 2009, après consultation du Parlement européen.

VI.  LA SITUATION ENERGETIQUE EN BELGIQUE.

A . Approvisionnement en énergie primaire.
Le graphe  (voir annexe 8) nous montre la part de chaque énergie dans l’approvisionnement en énergie primaire de la Belgique, en 2004. 
On constate que :

· le pétrole (37%) et le gaz (27%) dominent.

· le nucléaire (22%) est la 3ième source d’énergie.

· il est suivi par le charbon (11%).

· les sources d’énergie renouvelable ne couvrent que 2%.
En résumé, on peut dire que :
· la Belgique est fortement dépendante des importations de combustibles fossiles.

· le nucléaire tient une place importante dans le pays.
· l’énergie renouvelable y est très peu présente.
B. Production électrique par type de combustible.

En Belgique, l’électricité est principalement d’origine nucléaire. Vient ensuite le gaz, suivi du charbon.

Le graphe (voir annexe 8) nous montre l’évolution de la production de 1990 à 2004 en fonction du type de combustible. On peut voir que :
· la part du nucléaire (55%) reste relativement constante.

· la part du gaz augmente régulièrement, avec une diminution correspondante du charbon.

· la quantité d’électricité générée par les énergies renouvelables a plus que doublé de 1995 à 2004, mais reste faible.

C. Production d’électricité à partir des sources d’énergies renouvelables, par type.

Le graphe (voir annexe 8) nous apprend qu’en Belgique, en 2004, 71% de la production d’électricité « verte » proviennent de la biomasse (34% de la biomasse solide, qui a enregistré une forte croissance ces dernières années ; 21% de biodéchets et 15% de biogaz).

La part de l’hydro énergie (21%) est assez importante.

Celle de l’énergie éolienne à terre s’intensifie à partir de 2000. 

Précisons que, depuis 2004, l’utilisation de l’énergie éolienne à terre est en constante augmentation.

Quant à l’énergie éolienne en mer, elle sera bientôt exploitée : 3 parcs sont prévus en mer du Nord, au large de la côte belge.

La localisation des principaux sites de production électrique en Belgique est représentée aux annexes 9 et 10.
D. Production et utilisation de biocarburants.

La production de biodiesel en Belgique commence à être significative. Quatre usines en produisent actuellement.
Total a d’ailleurs commencé à distribuer du biodiesel 5% (mélangé à du diesel « traditionnel ») à la pompe en novembre 2006.

Par contre, on ne produit pas encore en Belgique de bioéthanol, mais trois usines destinées à en produire ouvriront, en principe, en automne 2008.
En ce qui concerne l’huile végétale pure, utilisée comme carburant, elle est produite dans 15 fermes.

E. L’énergie solaire et la géothermie.

L’énergie solaire et la géothermie sont principalement utilisées par des particuliers, des collectivités ou des industries. Elles n’interviennent encore que très faiblement dans la production de chaleur et d’électricité.

Mais, sous l’impulsion d’incitants financiers (primes à l’installation, subsides, déductions fiscales, rachat de l’électricité excédentaire, certificats verts) et de la « publicité » qui leur est faite, elles se développent.

F. Conclusion.
En conclusion, au point de vue de l’énergie primaire, la contribution des énergies renouvelables en Belgique, même si elle s’accroît chaque année, est vraiment faible : 2% en 2004 (alors que la moyenne européenne était de 6 %.)

Quant à la part d’électricité, provenant de sources d’énergies renouvelables, consommée en Belgique, elle n’est aujourd’hui que de 1,1%.

L’objectif indicatif de la directive européenne 2001/77/CE (6% d’électricité provenant de sources d’énergie renouvelable) ne sera vraisemblablement pas atteint en 2010. 
VII.  RELEVER LE DEFI DES ENERGIES RENOUVELABLES .
Si les sources d’énergie renouvelable sont gratuites (du moins le soleil, le vent, l’eau  et la géothermie) et ne risquent pas de s’épuiser dans les siècles à venir, leur utilisation pose néanmoins certains problèmes :
· le vent et le soleil ne peuvent ni être stockés, ni être transportés (contrairement aux combustibles fossiles).

De plus, ils ont un caractère intermittent causant des ruptures de leur approvisionnement. Cela est problématique pour la production d’électricité. L’électricité étant en effet difficilement stockable, elle a besoin d’un approvisionnement régulier et modulable pour répondre à la demande.

· l’exploitation du vent, du soleil et de la géothermie nécessitent des investissements très importants, rendant leur énergie chère (voir annexe 11).

· leur exploitation nécessite des espaces importants (voir annexe 13).
· elles nécessitent un changement des mentalités et des habitudes.

Bien sûr, les énergies renouvelables offrent des avantages importants et l’Union Européenne l’a bien compris. En augmentant la part des énergies renouvelables dans sa politique énergétique, elle vise :

· la réduction de la consommation de combustibles fossiles et, en conséquence : 

· la diminution de sa dépendance (économique et politique) vis-à-vis des pays exportateurs d’énergies fossiles.

· l’augmentation de sa sécurité d’approvisionnement en énergie.

· la réduction des émissions de CO2 et donc le ralentissement du changement climatique.

Pour rappel, l’Union Européenne est engagée dans le Protocole de Kyoto.

· le développement d’industries de haute technologie.

· la création d’emplois, tant dans l’industrie, que dans le secteur de l’entretien des centrales éoliennes, ou dans le domaine de la biomasse agricole.

Le développement des énergies renouvelables, tel que souhaité par l’Union Européenne (voir annexe 12), demandera des efforts considérables aux états membres. Si certains sont en avance dans certains domaines (par exemple, le 
Danemark pour l’énergie éolienne ; le Royaume-Uni pour le biogaz ; la Suède pour les pompes à chaleur géothermiques ; la Finlande pour la biomasse ; l’Allemagne et l’Autriche pour les installations solaires thermiques), d’autres sont à la traîne.

A l’annonce par l’Union Européenne de son plan « Energie-Climat », les autorités nationales et les milieux industriels de certains pays, dont la Belgique, ont réagi, estimant les objectifs irréalisables (voir annexe 13) et surtout trop coûteux.

En Belgique, la F.E.B. (Fédération des Entreprises  de Belgique) argumente que la forte densité de population, le climat et la topographie du pays ne lui permettront pas d’augmenter autant sa part d’énergies renouvelables.

Quoi qu’il en soit, tous les pays de l’Union Européenne devront :

· investir dans la recherche afin d’améliorer la technologie nécessaire à l’exploitation des énergies renouvelables.
· attirer les investisseurs (mesures économiques et simplification des procédures d’exploitation (exemple : permis → éoliennes)).

· augmenter les quotas de production d’électricité issue d’énergies renouvelables imposés aux sociétés productrices d’électricité.

· continuer à développer les aides financières aux entreprises, collectivités et particuliers qui investissent dans l’énergie renouvelable¹.

· taxer ceux qui ne le font pas.

· conscientiser leur population.

¹En Belgique, la Commission 2030 (Commission mise en place par le Ministre belge de       l’Energie) a estimé que le maintien  des aides actuellement octroyées aux projets d’énergies renouvelables s’élèvera à près de 51 milliards d’euro d’ici à 2020.
Des directives européennes, telles que celle² établissant des quotas d’émission de gaz à effet de serre pour certaines entreprises,  ou celle³ prévoyant la mise en place de certificats énergétiques accompagnant les bâtiments en cas de mise en vente, construction ou mise en location,  contribuent indirectement au recours aux énergies renouvelables.

La Belgique, qui a exploité pratiquement tout son potentiel hydroélectrique, se tournera principalement vers l’énergie éolienne et la biomasse.

Pour l’éolien, elle dispose d’une côte maritime bien exposée au vent, mais malheureusement courte (66 km). A l’intérieur des terres, elle se heurte à une forte densité de population et à des contraintes administratives. (L’obtention de permis d’installation d’éoliennes prend parfois des années.)

Concernant la biomasse, les forêts belges ne pouvant fournir tout le combustible nécessaire, celui-ci continuera à être majoritairement importé.
La Belgique peut encourager la production locale (La culture de miscanthus a vu le jour dans quelques parcelles pilotes), mais celle-ci restera vraisemblablement insuffisante.

Quant aux biocarburants, il semblerait que les 10% requis dans la consommation totale des véhicules puissent être atteints en 2020 avec la production belge.

En ce qui concerne l’énergie solaire, c’est surtout au niveau de la production d’électricité par cellules photovoltaïques que la Belgique pourra augmenter sa part dans l’énergie renouvelable. Mais, cette énergie étant la plus coûteuse des énergies renouvelables, elle doit être soutenue financièrement. Bien sûr, au fur et à mesure que le marché se développera, le coût des cellules diminuera.
Notons qu’une importante usine de production de cellules photovoltaïques existe en Belgique (à Tirlemont), mais elle exporte 95% de sa production.
La production de chaleur, par capteurs solaires et par géothermie, si elle se développe en Belgique, jouera toutefois un rôle mineur.
En tout cas, vu leurs contraintes et leurs limites, les énergies renouvelables resteront pendant longtemps encore complémentaires des énergies conventionnelles. Et ce, à des degrés divers, selon les continents (voir annexe 14).
VIII.  CONCLUSION.

La demande d’énergie s’accroît continuellement pour satisfaire les besoins d’une population mondiale en constante augmentation.

Réduire les émissions de gaz à effet de serre dues aux énergies fossiles, anticiper l’épuisement progressif de ces ressources et diminuer la dépendance vis-à-vis des pays qui les exportent sont les objectifs de beaucoup de pays, dont ceux de l’Union Européenne.

²Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003.

³Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002.
Pour atteindre ces objectifs, il est impératif de développer et de recourir aux énergies renouvelables.

Actuellement, celles-ci, en termes de coût, ne sont pas compétitives, excepté l’énergie hydraulique. En effet, elles sont nettement plus chères que les énergies fossiles et le nucléaire.

Mais, au fur et à mesure qu’augmenteront les prix du pétrole et du gaz, que la recherche améliorera l’exploitation et le rendement des énergies renouvelables, que l’augmentation de leur consommation entraînera une diminution du coût de leur production, les énergies renouvelables deviendront de plus en plus compétitives.

En termes de rendement, les énergies renouvelables ne sont pas non plus compétitives, excepté de nouveau l’énergie hydraulique. 

Par contre, au point de vue environnemental, elles sont très compétitives, vu leur faible émission de CO2.
La réalisation de ce travail de fin d’études nous a permis de découvrir les énergies renouvelables. Nous connaissions bien peu leur fonctionnement, leurs conditions d’utilisation, le caractère judicieux du choix de l’une plutôt que l’autre.
De même, nous avons également appréhendé un aspect du fonctionnement de l’Union Européenne.

En outre, ce travail a éveillé notre attention envers différents sujets dont fourmille l’actualité, sujets traitant de l’énergie, renouvelable ou non, du réchauffement climatique, du prix du pétrole, des relations entre les pays exportateurs de pétrole et les pays importateurs, …
Désormais, aussi, nous écouterons d’une oreille plus critique les récriminations envers les éoliennes…ou les publicités pour les énergies renouvelables…
Et enfin, nous serons plus prompts à éteindre la lampe dont nous n’avons plus besoin. Car une des premières choses à faire dans nos pays où l’énergie abonde, est de l’économiser.

Nous sommes maintenant persuadés du bien fondé de l’utilisation des énergies renouvelables. Il ne s’agit pas d’un phénomène de mode. Nous (le pays, la société, le citoyen) n’avons pas le choix : nous devons recourir aux énergies renouvelables. L’avenir de l’humanité en dépend. Si nous ne le faisons pas spontanément, nous y serons, tôt ou tard, contraints ou forcés.
Mais nous estimons que, malheureusement, le potentiel « naturel » de la Belgique, en matière d’énergies renouvelables, est limité, voire très limité. 
En 12 ans (→ 2020), la Belgique parviendra-t-elle à multiplier par 6 (→ 13%) sa consommation d’énergie renouvelable ? Cela nous semble difficilement réalisable.

Nous pensons que le nucléaire a encore son utilité en Belgique et voyons mal comment elle pourrait s’en passer. En effet, « sortir du nucléaire » (dont la part en Belgique est de 22% (voir annexe 8)) reviendrait nécessairement à augmenter les parts du pétrole et du gaz. Or c’est ce contre quoi lutte l’Union Européenne et donc la Belgique !
Mais, qui sait, peut-être qu’un jour, sous l’effet de progrès technologiques que nous ne pouvons aujourd’hui même pas imaginer, chaque maison ou chaque quartier aura son éolienne, sa petite centrale de traitement des déchets ou de biomasse, sa pompe à chaleur,  que chaque toiture sera couverte de capteurs solaires, photovoltaïques ou autres, que chaque maison sera alimentée en électricité et en chaleur  par un petit réseau connecté à d’autres petits réseaux, reliés eux-mêmes à de grands réseaux, bref, que nous serons tous      (obligés d’être) utilisateurs et producteurs d’énergie renouvelable. Et que, bien sûr, les voitures et même les avions n’utiliseront plus que des biocarburants et seront équipés de capteurs solaires.
Quoi qu’il en soit, les énergies renouvelables offrent à la fois un défi et une opportunité.
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